
^ Blave
)t

DCTRA]T DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Maine de Btaye (33390)

L'an deux mille vingl-six te 20 ianvier, te Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assemblé en session ordrnaire, salte du consetl municipal, après convocation tégate en

date du 6 janvier 2026, sous [a préstdence de Monsieur DenLs BALDES Maire de Blaye.

Ehient-présentr :

M BALDES. MaLre

Mme SARRAUTE. M. BROSSARD, Mme GIROTTI. M. CARREAU, M SABOURAUD , M
SERAFFON, Mme SENTIER, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme GRANGEON, M. CASTETS,

Mme THEUIL. Mme DUBOURG, Mme BAUDERE, M CARDOSO, Mme HOLGADO, M'

EYMAS, M. WINTERSHEIM, M MOINET. Mme SANCHEZ, Conseillers Municipaux'

Etaient excusés et reorésentés par oouvoir:
Mme MERCHADOU à M CASTETS, Mme PAIN GOJOSSO à M CARREAU. M RENAUD à

Mme SENTIER

Etelênt absents:
Mme LUCKHAUS M. JOUBE

conformément à t'articie I - 2121-15 du Code Générat des coltectivLtés Territoriales, M

EYMAS est é[u secrétaile de séance, et ceci à l'unanimité des membres présents

Consê11t6rs en exerclce : 25
Conselllets présents : 20
Conseitlers votants : 23

Pour :2.
Conte: 0
Abstention : 1

2 - AVEUNT N.2 À LÂ CONVENNON D,OCCUPAÏON DU DOMÀNE PUBLIC CONSTTTUTTVE DE

PRorqRÊBS 11 /13 RUE DUjLE!È]V!E Rl - Auronrs4nql pu MÀEE À§IGNEB

Le Conseil Municipal délibère à I'unanimité

Dans le cadre de son projet de * réouverhlre des volets , de ta citadette, ta Mtte de Blaye

a souhaité confier certaines dépendances de son domaine public situées dans [a

Cltadette à des occupants privés afin de promouvoir l'attrait toulistique et cuttuYel du

lieu.

Par délibération du 10 mai 2016, te conseit municipal a autorisé M. [e Maire à signer une

convention avec M. Nicotas MORIER et Mme Kok Eng MORIER, pour les casemements

nJt1n3 "u".,r" 
du 144" Rl dans ta Citadette, dédiée à une acüvité de glte' Cette

convention a été signée te 22 juin 2016.

Par détibération du 5 juittet 2016, te conseil munlcipal a autorisé Monsieur le Maire à

signer un avenant n'1. lt s'agissait de permettre ta réatisation d'une communication avec

le casemement situé au n'9.

ll s'avère d'apporter 2 modifications à cette convention :

o La première porte sur [a nouvette numérotation de [a parcelle mise à disposition

soit AW 124.
La seconde conceme le changement de bénéficiaire de [a convention. Par

courrierdu24septembrc2025,MmeKokEngYANGaindiquéàtavi[[edeBlaye
sa volonté de céder ses parts au profit M. Nicotas MORIER' M Nicotas MORIER

devient donc l'unique titulaire de la convention'



l[ est donc nécessaire de passer un avenant n' 2 pour acter ces deux modifications.
L'activité précisée dans [a convenüon signée te 22 juin 2016 reste la même.

l[ est demandé au conseil municipat d'autoiser Monsieur [e Maire à signer l'avenant n'2
à [a convention d'occupation du 22 juin 2016.

La commission n"7 (Urbanisme / Habitat / Revitatisaüon urbaine / Mobitités / Patrimoine

Urbain Et Fortifié) s'est réunie te 12 ianvier 2026 et a émis un avis favorable.

Fait êt adoptê à t'unarümtté en séance, les jours, mois et an susdits :

La présente délibération peut faire lob.iet d un recours pour excès de porrvorr devant le Tribunal Administratrl de

Bordeêux dans un délai de deux mors à compter de sa pubftcahon et de sa réceptlon par le représenlant de l'Etat

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à la Sous-Préfecaxe le 231Ü1126

ldentifiant de télétra sion : 033- M UTE
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